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Encore Jean-Jacques Cart

Les deux textes ci-dessous font partie d'un dossier du Comite
de Sürete generale 1 qui contient des lettres adressees par ou
ä des membres du Comite diplomatique de l'Assemblee legislative

et de la Convention. lis nous montrent que, plus d'un
an apres avoir precipitamment passe la frontiere, l'avocat Jean-
Jacques Cart s'adressait encore aux plus proches voisins des
Bernois pour tächer d'obtenir un rapatriement honorable.

Le Directoire du departement de l'Ain ä la Convention

Bourg, le 27 novembre 1792.

Citoyen President, les principes de la Republique sont la justice
et la recommandation envers la liberte opprimee. La Convention
Nationale vient d'en donner un exemple dans la personne de trois
officiers du regiment Vigier2, Soleurois emprisonnes par ordre du
gouvernement parce qu'ils s'etaient affilies au Club patriotique de
Strasbourg. La Convention a demande leur elargissement et 1'a obtenu.
Le Sieur Cart, avocat suisse, est expatrie ainsi que plusieurs autres
pour avoir ete les selateurs de notre revolution ; il vient d'ecrire ä

l'administration en la personne du procureur general sindic pour la
prier d'interceder pour lui et ses compagnons aupres de la Convention
Nationale afin qu'elle veuille bien employer ses bons offices aupres du
Corps helvetique et obtenir de ce gouvernement que les uns et les
autres puissent rentrer dans leur patrie et y jouir de la surete et
tranquility auxquels ils ont des droits incontestables. Nous savons que
l'humanite et la justice le recommandent suffisamment. La France
tend les bras ä tous les malheureux et nous sommes assures qu'elle
s'honorera d'etendre au sieur Cart et ä ses compagnons la protection
qui a procure la Liberte aux officiers de Vigier.

Bochard, Martinon, Baut(?), Duhamel.

' Archives nationales, Paris, F 7 4400.
: Iis s'appelaient Grimm, Brunner et Wallier. Grimm etait le neveu du bailli

de Flumental. Les deux premieres demarches en leur faveur furent faites par les
administrateurs du Haut-Rhin et le general Biron le 38 octobre 1792 auprfes de
Barthelemy. Le 31 octobre le ministre des Affaires etrangeres, Le Brun, ecnt ä
son tour et le decret de la Convention est du 2 novembre. Le 10, Barthelemy repon-
dait ä son ministre qu'au moment d'executer ses ordres il avait appns l'elargisse-
ment des trois officiers. (Papiers de Barthelemy, t. I, pages 381, 382, 384 et 396.)
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A cette lettre sont jointes : i° une copie du jugement de
Rosset avec quelques notes de Cart, qui explique que ce que
LL. EE. appellent « des signes de revoke et des chansons sedi-
tieuses », ce sont la cocarde tricolore, le bouton national et le

Qa ira ; 2° un memoire sur la Suisse, non signe, mais certaine-
ment de Cart ; 30 une lettre de Cart, non signee et non datee,
beaucoup moins violente que le memoire, et dont voici le texte :

Citoyen,

Appele inopinement ä Fernex, je ne puis pas vous remettre moi-
meme les Brochures que vous m'aviez confiees sur le droit public de

votre province. Permettez, Citoyen, que je vous en remercie en recla-
mant vos bons offices sur un sujet plus important.

L'Etat de Berne m'avait choisi pour son avocat sans que j'eusse
fait aucune demarche pour le devenir. Cette Vocation me donnait de
la consistance et une dizaine de mille livres de Benefice. Malheureuse-
ment il s'avisa d'imposer nos fonds sous le pretexte de la reparation
des Chaussees. C'etait pour la premiere fois, et c'etait en 1789 1. Nous
en fumes tous allarmes, je n'hesitai pas sur le parti que j'avais ä prendre,
je renongai ä mon Employ lucratif pour devenir le defenseur de ma
province. Je soutins que le Gouvernement ne pouvait nous assujettir
ä aucun impot sans le consentement de nos Etats Generaux trop negliges
depuis deux siecles. Vous avies donne l'Eveil et le seul mot d'Etat
fit pälir nos aristocrates. J'annongais, je prouvais qu'ils etaient une
Barriere legale ä Leur Despotisme, et s'ils n'oserent pas m'immoler
dans cet instant, ils en rechercherent l'occasion avec d'autant plus de

fureur.
Tous les habitans de ma province et surtout des Villes prirent le

plus vif interet ä votre Revolution. Nous en celebrämes l'anniversaire
ä Vevay, Lausanne, Rolle et Copet le 14 juillet 1791 avec le plus grand
Eclat, nous nous decorämes de la Cocarde Tricolore, plantämes dans
chacun de ces Lieux un arbre ä la Liberte et jurämes d'aimer toujours
le peuple fran^ais et ses principes. Vos Emigres, temoins de notre
allegresse, la changerent Bientot en deuil. Depuis Longtemps ils pra-
tiquaient notre Gouvernement; alors ils l'emurent et le deciderent ä

Employer envers nous les plus atroces mesures. Trois mille Allemans
entrerent chez nous comme dans un pays ennemi, ils etaient precedes
de six cents pieces de Canon et suivis d'une Cour inquisitoriale. Quels
juges pour des patriotes

1 On le sait, le conflit entre Morges et Berne a commence en 1782. Mais 1789
est une date plus agreable aux Francis. Voir ä ce sujet Emile Kupfer, L'affaire
« du Grand Chemin » d Morges, de 1782 ä 1792, dans Melanges Charles Gilliard,
Lausanne, 1944, p. 459 sqq.
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Je les jugeai moi-meme et je pris la fuite. De la Harpe de Gex 1

m'imita et bien lui en prit, car il a ete condamne ä Mort et ä la Confiscation

de ses Biens ; il commande aujourd'hui un Bataillon de Volon-
taires ä la place de Bitche, huit autres ont ete condamnes ä une prison
plus ou moins longue, et meme jusqu'ä 25 ans. Six d'entre eux gemis-
sent Encore dans leurs Cachots, Rosset et La Mothe s'en sont echap-
pes 2, une vingtaine sont proscrits. J'ay l'honneur d'etre du nombre,
je suis consigne sur la frontiere avec ordre de m'arreter si je m'y pre-
sente.

J'ay dans une tres humble requete demande que l'on fit connaitre
mon crime et qu'on voulut bien l'attacher, comme il est d'usage, ä

cote de mon signalement. Point de reponse et sans doute eile serait
difficile. Dirait-on que je suis criminel pour cela seul que j'ay manifeste

mon attachement ä votre Revolution? C'est bien la chose, mais
on n'ose pas le dire. Oui, Monsieur, le crime de mon malheureux
compatriote et le mien est d'avoir celebre l'anniversaire de votre
Revolution. Eussions-nous porte le Toast de votre defunt Roy 3 au lieu
de celui de l'Assemblee Nationale et des mänes de Mirabeau, nous
aurions ete les plus braves gens ; mais nous etions patriotes, nous
etions done des scelerats dont il fallait faire un exemple.

Trois officiers du Regiment Vigier Soleurois viennent d'etre Empri-
sonnes parce qu'ils se sont affilies au Club de Strasbourg. Le Departement

le plus voisin, c'est-ä-dire du Haut-Rhin, En a ecrit ä ses deputes.
La Convention a decrete que l'ambassadeur de la Republique aupres
du Corps helvetique 4 lui demanderait l'elargissement et qu'ä defaut
eile regarderait un refus comme une infraction aux Traites.

C'est ainsi que, faute de Lumieres sur ce qui nous concerne, Elle
a traite partiellement ce qui a un ensemble, et je joins ici la sentence
rendue contre Rosset et la Mothe, toutes les autres portent sur les
memes faits. Vous y verres aussi que Rosset et la Mothe avaient com-
mis le crime atroce de se faire Recevoir membres du Club de Pontarlier,
ce qu'aucune Loi ne leur defendait. Le departement de l'Ain etant
pour nous et par sa vicinite ce que celui du Rhin est pour Soleure,
je viens le prier, tant au nom de mes camarades d'infortune qu'au

1 Cette fa^on de designer Amedee de la Harpe, le « malheureux compatriote »

avec qui Cart se solidarise, donne ä penser que le futur general de la Republique
une et indivisible aura fait, lui aussi, un sejour de quelque duree dans le Pays de
Gex.

2 Leur evasion avait eu lieu dans la nuit du 3 au 4 octobre 1793. (Louis Junod,
Une evasion de prisonniers d'Etat au chateau d'Aarbourg en 1792, dans R.H.V.,
1953, p. 1 sqq.)

3 La lettre de Cart etant forcement anterieure au 37 novembre 1793, on voit
que Cart anticipe, puisque l'execution de Louis XVI eut lieu le 31 janvier 1793.

4 Cart savait sans doute que le Conseil executif provisoire avait alors l'inten-
tion d'exiger du Corps helvetique ce titre qui ne fut reconnu ä Barthelemy qu'en
1796.
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mien propre, de vouloir faire une demarche en notre faveur semblable
ä celle qui a ete faitte en faveur des officiers de Vigier.

Voudries-vous, Citoyen, etre notre organe ä cet Effet. Le moment
est d'autant plus opportun que vos diplomates vont traiter d'une
alliance avec le Corps helvetique *. Ce n'est pas une amnistie que nous
demandons. Elle supposeroit que la revolution franfaise a ete un crime
et que nous avons ete criminels pour l'avoir preconisee ; jamais ä ce

titre je ne Reverrai mon pays. C'est justice que nous demandons. Celle
du peuple fran?ais et sa gloire sont interessees ä ce qu'elle nous soit
rendue. En y cooperant, Citoyen, vous suivrez l'impulsion de votre
cceur, je ne vous en dirai pas davantage, il vous parlera mieux que je
ne pourrais le faire.

Agrees, je vous prie...

Alors que, dans le cas des trois officiers soleurois cites en
exemple par Cart, les administrateurs du departement du Haut-
Rhin avaient ete ecoutes par le Conseil executif provisoire et
la Convention, la recommandation de Bourg-en-Bresse, absolu-
ment incompatible avec la politique que Barthelemy avait su
faire adopter ä l'egard de Berne, est restee dans les cartons.

Cecile-Rene Delhorbe.

1 C'est l'epoque des negociations pour Geneve.


	Encore Jean-Jacques Cart

